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PRÉAMBULE 

Ce document propose un cadre commun pour l’évaluation des copies, assorti de pistes d’analyse des sujets. 
Adossés aux compétences définies par le BO comme celles évaluées lors de l’épreuve, les tableaux descriptifs 
constituent un point d’appui pour échelonner les copies au regard d’attendus précisément explicités.  

Les indications de barème devront être ajustées selon les forces et les faiblesses de chaque copie.   

Des pistes et perspectives pour le traitement des sujets sont proposées à l’attention des correcteurs. Si elles visent 
à partager des éléments de réflexion, à aider à l’appréciation des attendus, elles ne constituent pas des corrigés 
exhaustifs ni exclusifs. 

On utilisera tout l’éventail des notes. C’est pourquoi on n’hésitera pas à attribuer aux très bonnes copies des notes 
allant jusqu’à 20. Les notes très basses, soit inférieures à 5, correspondent à des copies indigentes à tous points 
de vue. L’appréciation portée sur la copie répondra à la question suivante : quelles sont les qualités et les 
insuffisances de la copie ? 

 
  

https://www.education.gouv.fr/bo/20/Special7/MENE2019312N.htm
https://www.education.gouv.fr/bo/21/Hebdo43/MENE2121402N.htm


 

COMMENTAIRE  

Commentaire de texte 
Compétences Palier 1 Palier 2 Palier 3 Palier 4 

Aptitude à 
comprendre, à 
analyser et à 
interpréter un 
texte littéraire 

Aptitude à 
comprendre un 
texte littéraire 

Le candidat n’a 
pas saisi le sens 
du texte. 
 

Le candidat a 
très 
partiellement 
saisi le sens du 
texte. 

Le candidat a 
saisi l’essentiel 
du sens du texte 
malgré quelques 
confusions. 

Le candidat a 
saisi le sens du 
texte. 

Aptitude à 
analyser et à 
interpréter un 
texte littéraire 

Le candidat ne 
propose pas 
d’analyse du 
texte.  
 

Le candidat 
entreprend 
d’analyser le 
texte et/ou en 
propose une 
interprétation 
superficielle ou 
peu pertinente.  
 

Le candidat 
analyse le texte 
et en propose 
une 
interprétation 
souvent 
pertinente.  

Le candidat 
construit un 
discours 
interprétatif de 
qualité. 

Aptitude à mobiliser une culture 
littéraire fondée sur les travaux 

conduits en cours de français, sur 
des connaissances et des lectures 

personnelles 

Le candidat ne 
convoque pas 
d’éléments de 
connaissance 
littéraire lui 
permettant de 
situer ou de 
comprendre le 
texte.  

Le candidat 
convoque 
quelques 
éléments de 
connaissance 
littéraire, mais 
avec 
maladresse 
et/ou peu de 
pertinence. 

Le candidat 
convoque 
quelques 
éléments de 
connaissance 
littéraire 
pertinents pour 
enrichir sa 
compréhension 
et /ou son 
interprétation du 
texte. 

Le candidat 
s’appuie sur ses 
connaissances 
littéraires pour 
faire émerger la 
singularité du 
texte et 
l’interpréter.  

Aptitude à construire une réflexion 
en prenant appui sur un texte et à 

la rendre intelligible 

Le propos n’est 
pas organisé.  

Le propos est 
organisé de 
manière peu 
pertinente. 

Le propos est 
organisé de 
manière 
globalement 
cohérente. 

Le propos est 
organisé de 
manière 
cohérente. Il suit 
un fil conducteur 
perceptible et 
pertinent. 

Maîtrise de la 
langue et de 

l’expression à 
l’écrit 

Aptitude à 
respecter les 

normes 
orthographiques 
et syntaxiques 

Le texte ne 
respecte pas les 
normes 
orthographiques 
et syntaxiques. 

Le texte 
respecte trop 
peu les normes 
orthographiques 
et syntaxiques. 

Le texte 
respecte 
globalement les 
normes 
orthographiques 
et syntaxiques. 

Le texte respecte 
les normes 
orthographiques 
et syntaxiques. Il 
peut comporter 
quelques 
étourderies 
graphiques. 

Aptitude à 
utiliser une 

langue correcte 
et adaptée 

Le texte est écrit 
dans une langue 
incorrecte et/ou 
révèle un niveau 
de langue 
inadapté. 

Le texte est écrit 
dans une langue 
parfois 
incorrecte et/ou 
inadaptée. 

Le texte est écrit 
dans une langue 
globalement 
correcte et 
adaptée. 

Le texte est écrit 
dans une langue 
riche et soignée. 

Barème indicatif 1 à 6 pts 7 à 11 pts 12 à 17 pts 18 à 20 pts 
 
N.B. Le barème propose des points de repère : les copies présentant des niveaux disparates selon les 
compétences envisagées appellent une évaluation adaptée. Ainsi chaque copie peut tendre vers un profil (majorité 
d'items dans une colonne) ; sa note sera ajustée selon l'éventail proposé en fonction des compétences qui seraient 
plus ou moins bien maitrisées. 
 
 
  



 

Explicitation des compétences 
 
► Aptitude à comprendre, à analyser et à interpréter un texte littéraire 

On évalue la capacité du candidat à : 
o Rendre compte du sens du texte ; 
o Percevoir le mouvement/la composition du texte ; 
o Identifier et analyser des éléments saillants du texte ; 
o Percevoir et exploiter les implicites et les résistances du texte ; 
o Proposer une réception sensible du texte ; 
o Interroger la portée (morale, esthétique, historique) du texte. 

 

► Aptitude à mobiliser une culture littéraire fondée sur les travaux conduits en cours de français, sur 
des connaissances et des lectures personnelles  
On évalue la capacité du candidat à : 
o Convoquer des références culturelles pour, au besoin, enrichir sa compréhension et son interprétation 

du texte ; 
o S’appuyer sur sa culture littéraire et artistique pour faire émerger la singularité du texte (par 

comparaison ou différenciation). 
 

► Aptitude à construire une réflexion en prenant appui sur un texte et à la rendre intelligible 
On évalue la capacité du candidat à : 
o Rendre compte de sa lecture de manière organisée ; 
o Étayer clairement son cheminement dans le texte ; 
o Mettre en lien, hiérarchiser et catégoriser ses remarques. 

 

► Maîtrise de la langue et de l’expression à l’écrit 
On évalue la capacité du candidat à : 
o Veiller à la cohérence textuelle de son écrit ; 
o Utiliser une langue correcte et adaptée (lexique, niveau de langue) ; 
o Respecter globalement les normes orthographiques et syntaxiques. 

  



 

DISSERTATION 

Dissertation 
Compétences Palier 1 Palier 2 Palier 3 Palier 4 

Aptitude à comprendre, à 
analyser et à interpréter un texte 

littéraire 

Le candidat ne 
rend pas compte 
de sa lecture de 
l’œuvre. 
 

Le candidat 
tente de rendre 
compte de sa 
lecture de 
l’œuvre, mais il 
s’y repère 
maladroitement 
et en maîtrise 
mal les enjeux. 

Le candidat rend 
compte d’une 
lecture informée 
de l’œuvre dont 
il a globalement 
saisi les enjeux. 

Le candidat rend 
compte d’une 
lecture informée 
de l’œuvre avec 
pertinence, il s’y 
repère avec 
aisance et en 
maîtrise les 
enjeux.  

Aptitude à mobiliser une culture 
littéraire fondée sur les travaux 

conduits en cours de français, sur 
des connaissances et des lectures 

personnelles 

Le candidat ne 
convoque pas 
d’éléments de 
connaissance 
littéraire lui 
permettant de 
situer ou de 
comprendre 
l’œuvre.   

Le candidat 
convoque 
quelques 
éléments de 
connaissance 
littéraire, mais 
avec 
maladresse 
et/ou peu de 
pertinence. 
 

Le candidat 
convoque 
quelques 
éléments de 
connaissance 
littéraire 
pertinents pour 
enrichir sa 
compréhension 
et /ou son 
interprétation de 
l’œuvre.  

Le candidat 
s’appuie sur ses 
connaissances 
littéraires pour 
faire émerger la 
singularité de 
l’œuvre et 
l’interpréter. 

Aptitude à 
construire une 

réflexion en 
prenant appui 
sur un texte et 

à la rendre 
intelligible 

Aptitude à 
comprendre les 

enjeux du sujet et 
du parcours 

Le sujet et les 
enjeux du 
parcours ne sont 
pas compris ou 
pas abordés. 

Le sujet et les 
enjeux du 
parcours ne sont  
que 
partiellement 
abordés et/ou 
compris. 

Le sujet est 
compris et 
partiellement 
traité, et les 
enjeux du 
parcours sont 
globalement 
compris.  

Le sujet est 
compris et traité et 
les enjeux du 
parcours sont 
maîtrisés. 

Aptitude à 
organiser sa 

réflexion 

Le propos n’est 
pas organisé.  

Le propos est 
organisé de 
manière peu 
pertinente. 

Le propos est 
organisé de 
manière 
globalement 
cohérente. 
 

Le propos est 
organisé de 
manière 
cohérente. Il suit 
un fil conducteur 
perceptible et 
pertinent. 

Maîtrise de la 
langue et de 

l’expression à 
l’écrit 

Aptitude à 
respecter les 

normes 
orthographiques 
et syntaxiques 

Le texte ne 
respecte pas les 
normes 
orthographiques 
et syntaxiques. 

Le texte 
respecte peu les 
normes 
orthographiques 
et syntaxiques. 

Le texte 
respecte 
globalement les 
normes 
orthographiques 
et syntaxiques. 

Le texte respecte 
les normes 
orthographiques 
et syntaxiques. Il 
peut comporter 
quelques 
étourderies 
graphiques. 

Aptitude à utiliser 
une langue 
correcte et 

adaptée 

Le texte est écrit 
dans une langue 
incorrecte et/ou 
révèle un niveau 
de langue 
inadapté. 

Le texte est écrit 
dans une langue 
parfois 
incorrecte et/ou 
inadaptée. 

Le texte est écrit 
dans une langue 
globalement 
correcte et 
adaptée. 

Le texte est écrit 
dans une langue 
riche et soignée. 

Barème indicatif 1 à 6 pts 7 à 11 pts 12 à 17 pts 18 à 20 pts 

 
N.B. Le barème propose des points de repère : les copies présentant des niveaux disparates selon les 
compétences envisagées appellent une évaluation adaptée. Ainsi chaque copie peut tendre vers un profil (majorité 
d'items dans une colonne) ; sa note sera ajustée selon l'éventail proposé en fonction des compétences qui seraient 
plus ou moins bien maitrisées. 

 



 

Explicitation des compétences 
 

► Aptitude à comprendre, à analyser et à interpréter une œuvre littéraire 
On évaluera la capacité du candidat à : 
o Rendre compte d’une lecture effective de l’œuvre ; 
o Se repérer dans l’œuvre avec précision ; 
o S’appuyer sur sa réception sensible de l’œuvre ; 
o Interroger la portée (morale, esthétique, historique) de l’œuvre.  

 
► Aptitude à mobiliser une culture littéraire fondée sur les travaux conduits en cours de français, sur 

des connaissances et des lectures personnelles 
On évaluera la capacité du candidat à : 
o Convoquer des références culturelles pour enrichir, au besoin, sa réflexion sur l’œuvre ; 
o S’appuyer sur sa culture littéraire et artistique pour construire un propos éclairant la spécificité de 

l’œuvre.  
 

► Aptitude à construire une réflexion en prenant appui sur l’œuvre et à la rendre intelligible   
On évaluera la capacité du candidat à : 
o Explorer les enjeux du sujet donné ; 
o Mobiliser sa compréhension des enjeux du parcours pour traiter le sujet ; 
o Mobiliser différents passages signifiants de l’œuvre pour construire sa réflexion ; 
o Identifier, citer et analyser des éléments saillants de l’œuvre ; 
o Mettre en lien, hiérarchiser et catégoriser ses remarques, pour rendre compte de sa réflexion de 

manière organisée ; 
o Étayer son cheminement intellectuel. 

 
► Maîtrise de la langue et de l’expression à l’écrit 

On évaluera la capacité du candidat à : 
o Veiller à la cohérence textuelle de son écrit ; 
o Utiliser une langue correcte et adaptée (lexique, niveau de langue) ; 
o Respecter globalement les normes orthographiques et syntaxiques.  

 

 


